
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE

CANTON DE LE MÉE-SUR-SEINE

CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2013
PROCES-VERBAL DE SEANCE

L’an deux mil treize le vingt-six mars à 20h30, le conseil municipal de la commune 
de Vert-Saint-Denis, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle du conseil 
municipal, sous la présidence de Monsieur Éric BAREILLE, Maire.

Convocation :
20/03/2013

Étaient     présents   :
Monsieur Éric BAREILLE
Monsieur Rachid BENYACHOU
Madame Maria BOISANTÉ
Monsieur Jérôme DUMOULIN
Madame Marie-Odile MARCISET
Monsieur Robert LEBRUN
Madame Danièle JULLIEN
Monsieur Luc de MONSABERT
Madame Martine AMRANE
Monsieur Florent DUPRIEZ
Madame Monique DESCHAMPS
Madame Sylvette BRICOT
Monsieur Serge RICARD
Madame Martine NEGRINI
Monsieur Benoît LAUFENBUCHLER
Madame Chantal VEYSSADE
Monsieur Gérard BERNHEIM
Monsieur Didier EUDE
Monsieur Franck SURENA
Madame Bernadette LOYAU
Monsieur Daniel DYWICKI
Madame Hélène DEMAN 

Date d’affichage :
20/03/2013

Membres en exercice : 29
Présents : 22

Représentés :  5
Votants : 27

Étaient     absents     et     représentés   :
donne     procuration  

Monsieur Stéphane DIGOL-
N’DOZANGUE

à Monsieur Jérôme DUMOULIN

Madame Laurence COURTOIS à Monsieur Éric BAREILLE
Monsieur Jean-Marc MELLIERE à Monsieur Serge RICARD
Madame Anne-Marie CHAZEL à Madame Monique DESCHAMPS
Madame Françoise COSTO à Madame Chantal VEYSSADE

Absents excusés :
Monsieur Distel YELESSA
Madame Geneviève GUY
Secrétaire     de     séance   : Madame Sylvette BRICOT
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ORDRE DU JOUR 
MARDI 26 MARS 2013 A 20H30
SALLE     DU     CONSEIL     MUNICIPAL  

I   -   ADMINISTRATION     GENERALE  
    
1.1 – Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 février 2013
1.2 – Informations relatives aux décisions du Maire 

II   -   FINANCES   –   MARCHES  

2.1 –  Budget Primitif 2013
2.2 –  Reprise anticipée du résultat 2012 et affectation provisoire au budget  
          primitif 2013
2.3 –  Approbation du taux de la taxe d'habitation, de la taxe sur le foncier 
          bâti et la taxe sur le foncier non bâti
2.4 –  Subvention d'équipement et participation à la charge intercommunale 
          2013
2.5 –  Attribution d'une subvention aux associations, aux établissements   

publics locaux et au Centre Communal d'Action Sociale 2013
2.6 –  Autorisation donnée au Maire de signer la convention constitutive  
         d'un groupement de commandes avec le SAN de Sénart portant    
         création d'un accord-cadre relatif à la fourniture et la livraison de   
         matériels informatiques
2.7–  Autorisation donnée au Maire de signer le marché passé selon une 

procédure formalisée d'appel d'offres ouvert, relatif aux missions de 
contrôles techniques obligatoires sur les bâtiments et équipements 
communaux, suite à la constitution d'un groupement de commandes 
avec les villes de Cesson, Nandy et le Syndicat Intercommunal des 
Sports Cesson/Vert-Saint-Denis    

2.8  –  Acceptation de l'intégration d'un terrain dans l'inventaire  attenant à la 
           rue des Cordières (7m²  à prendre sur la parcelle c2855 et  13 m² à  

prendre sur le domaine public non cadastré)

I  II –   URBANISME  

3.1 –  Cession à titre onéreux d'un immeuble non bâti attenant à la rue des 
          Cordières  (7m² à  prendre sur la parcelle c2855 et  13 m² à prendre 
          sur le domaine public non cadastré)

La séance est déclarée ouverte à 20h40
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POINT 1.1 : Approbation du procès-verbal de séance du conseil 
municipal du 25 février 2013

Le procès-verbal de la séance du conseil municipal du 25 février 2013 est approuvé à la 
majorité (2 abstentions).

POINT 1.2 : Informations relatives aux décisions prises par le Maire

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux de la décision qu’il a prise dans le 
cadre de la délégation du Conseil Municipal au Maire organisée par l’article L. 2122-22 du 
code général des collectivités territoriales.

Décision n°07 du 31 janvier 2013 la  commune de Vert-Saint-Denis accepte de 
signer la convention de formation relative au BAFA  Approfondissement qui se déroulera 
du 29 avril au 4 mai 2013. Le coût du stage d'un montant de 250 € sera acquitté par 
chaque stagiaire.

POINT 2.1 : Budget primitif 2013

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements 
et des régions,
VU l’instruction budgétaire et comptable M 14,

VU la Commission Finances du 11 mars 2013,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
APPROUVE le budget primitif 2013, chapitre par chapitre 

APPROUVE les  opérations  budgétaires  comme  suit (annexées  à  la  maquette 
budgétaire) :
- Opération 2013-10 : travaux sur espaces urbains / Année 2013 : 639 100€
- Opération 2013-20 : schéma pluriannuel de travaux de voirie et réseaux divers –  Année 
2013 : 309 000 €

− Opération 2013-30 – plan numérique / année 2013 : 199 000 €
_____________

− M. Eude rappelle que ce conseil municipal est consécutif à une première séance qui a abouti au  
report du vote du BP 2013 du fait d'erreurs et de l'absence du communication de la maquette budgétaire. Il  
relève que l'analyse financière du trésorier est incomplète puisqu'elle ne porte que sur 5 années et non sur la  
gestion communale depuis 2001. 
Il souligne que les ratios édités par le ministère des finances chaque année pour l'ensemble des communes 
de  France   positionne   Vert-Saint-Denis  au-dessus  de  la  moyenne  des  villes  de  même  strate  sur  le  
département notamment concernant les frais de personnel et les taux d'imposition.
− M.Benyachou rappelle que la note de synthèse qui accompagne les délibérations est rédigée pour  
faciliter la compréhension du contexte et dans le cas présent celui de l'élaboration du BP2013. Néanmoins  
les seuls documents sur lesquels le conseil et les élus sont amenés à se prononcer sont les chiffres de la  
délibération et la présentation du BP par nature dans la maquette. Il précise que Vert-Saint-Denis est une  
ville située en agglomération nouvelle et que son niveau  de dépenses et recettes ne peut être comparé à  
celui des communes seine et marnaises de même strate, mais situées en dehors d'une ville nouvelle. Les  
services ont d'ailleurs réalisé une étude sur la base des ratios du ministère et ont effectué des comparaisons  
avec des villes de même strate dans des territoires en expansion situés en Seine et Marne. Il en ressort que  
Vert-Saint-Denis est dans une très bonne position  par rapport à ces indicateurs de gestion nationaux.
− M. Bernheim rappelle les actions menées en faveur du personnel par la municipalité depuis 2001 :  
régularisation  du  statut  des  assistantes  maternelles,  négociation  des  35  heures,  doublement  du  régime 
indemnitaire. Si M.Eude estime que les agents communaux sont trop nombreux, il convient de le leur faire  
savoir. Enfin, il précise que le produit des impôts ramené à l'habitant s'élève certes à 724€, mais si l'on en  
retire le produit du foncier bâti économique il est ramené à 474€/habitant, ce qui reste un ratio très favorable  
aux habitants. Par ailleurs, 2013 est l'année où les contrats régionaux, CUCS et C3D sont arrivés à terme  
après avoir permis le financement d'opérations structurantes pour la ville sans avoir recours à l'emprunt de 
manière excessive : de fait la ville est faiblement endettée. Le virement de la section de fonctionnement à  
l'investissement et l'autofinancement sont là pour l’attester.
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DEPENSES   DE   FONCTIONNEMENT  
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CHAP TOTAL 2013 VOTE POUR VOTE CONTRE ABSTENTION

'011 – charges générales 23 4

'012 – charges de personnel 23 4

'014 – atténuation de produits 23 4

65 – autres charges 23 4

Total des dépenses de gestion courante

66 – charges financières 23 4

67 – charges exceptionnelles 23 4

68 – provisions 0,00 23 4

'022 – dépenses imprévues 0,00 23 4

Total des dépenses réelles de fonctionnement

'023 – virement de la section de fonctionnement 23 4

'042 – dotations aux amortissements 23 4

043

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAUX

D'002
0,00

résultat négatif reporté

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

2 072 519,80

5 456 910,20

66 000,00

1 338 728,47

8 934 158,47

153 000,00

11 000,00

9 098 158,47

953 400,68

330 000,00

1 283 400,68

10 381 559,15

10 381 559,15



RECETTES   DE   FONCTIONNEMENT  
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CHAP TOTAL 2013 VOTE POUR VOTE CONTRE ABSTENTION

70 – produits des services 23 4

73 – produits des impositions 23 4

74 – Participations et dotations 23 4

75 – autres recettes 23 4

'013 – atténuation de charges 23 4

Total des recettes de gestion courante

76 – produits financiers 0,00 23 4

77 – produits exceptionnels 23 4

Total des recettes réelles de fonctionnement

'042 – travaux en régie

043

Total des recettes d'ordre de fonctionnement

TOTAUX

R'002

résultat positif reporté

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT

747 840,88

6 300 470,69

2 299 716,86

80 000

50 000

9 478 028,43

73 463,85

9 551 492,28

35 000

35 000

9 586 492,28

795 066,87

10 381 559,15



DEPENSES   D'  INVESTISSEMENT  
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CHAP RAR 2012 BP 2013 TOTAL 2013 VOTE POUR VOTE CONTRE ABSTENTION

20 – frais d'études, MOE 23 4

204 – subventions d'équipement SIS 27

23 4

23 – travaux 23 4

Total des dépenses d'équipement

10 – dotations versées 23 4

13 – subventionsversées 0,00 23 4

16 – remboursement emprunt 23 4

'020 – dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses  financières 0,00

'040 – travaux en régie 23 4

041 0,00 23 4

0,00

TOTAUX

D'001

résultat négatif reporté

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT

154 355,87 192 000 346 355,87

148 296,09 148 296,09

21 – immo corporelles (matériels, 
équipements, petits travaux) 190 661,62 1 177 000 1 367 661,62

1 007 829,63 379 000 1 386 829,63

1 352 847,12 1 896 296,09 3 249 143,21

59 715 59 715

351 000 351 000

410 715 410 715

35 000 35 000

Total des dépenses d'ordre 
d'investissement 35 000 35 000

1 352 847,12 2 342 011,09 3 694 858,21

488 795,87

1 352 847,12 2 342 011,09 4 183 654,08



RECETTES     D'INVESTISSEMENT  
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CHAP RAR 2012 BP 2013 TOTAL 2013 VOTE POUR ABSTENTION

13 – subventions reçues 23 4

16 -emprunts 27

20 – frais d'études, MOE 0,00 23 4

204 – subventions d'équipement SIS 0,00 23 4

0,00 23 4

23 – travaux 0,00 23 4

Total des recettes d'équipement

10 – dotations (FCTVA, Taxe aménagement) 23 4

138 – autres subventions reçues 23 4

1068 – excédent de fonctionnement capitalisé 23 4

'024 – produits des cessions 23 4

Total des recettes financières

'021 – virement de la section de fonctionnement 23 4

'040 – dotations aux amortissements 23 4

041 0,00 23 4

Total des recettes d'ordre de investissement
0,00

TOTAUX

R'001 0,00

résultat positif reporte

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

VOTE 
CONTRE

1 188 981,17 107 366,00 1 296 347,17

126 172,00 126 172,00

21 – immo corporelles (matériels, équipements, 
petits travaux)

1 188 981,17 233 538,00 1 422 519,17

325 769,45 400 000,00 725 769,45

52 255,00 52 255,00

684 116,24 684 116,24

15 593,54 15 593,54

325 769,45 1 151 964,78 1 477 734,23

TOTAL RECETTE REELLES 
D'INVESTISSEMENT 1 514 750,62 1 385 502,78 2 900 253,40

953 400,68 953 400,68

330 000,00 330 000,00

1 283 400,68 1 283 400,68

1 514 750,62 2 668 903,46 4 183 654,08

1 514 750,62 2 668 903,46 4 183 654,08



POINT 2.2 : Reprise anticipée du résultat 2012 et affectation provisoire au budget 
primitif 2013

VU la loi N° 82-213 du 2 mars relative aux droits des communes, des départements et 
des régions,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU l’instruction comptable M 14 ,
VU l'avis de la Commission Finances du 11 mars 2013

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par 23 voix pour et 4 abstentions 
(Mme LOYAU, M. EUDE, M. DYWICKI, M. SURENA)

* En     section     de     fonctionnement   après affectation au 1068 :  +  795 066,87 €
* En     section     d  ’  investissement     :   - 488 795,87 €
et  d'affecter  au  financement  de  la  section  d'investissement  au  BP 2013  (article 
1068) :  684 116,24 €

FICHE DE CALCUL DU RESULTAT 2012

SECTIONS LIBELLES MONTANT EN
EUROS

FONCTIONNEMENT (1) Recettes de l’exercice 2012 10 608 109,32 €
(2) Dépenses de l’exercice 2012 9 804 344,56 €

A = Résultat de Clôture  [(1)+(3)]-[(2)+(4)] 803 764,76 €

(5)Excédent de fonctionnement antérieur reporté 675 418,35 €

Excédent cumulé reporté [A + (5)] 1 479 183,11 €

INVESTISSEMENT (6) Recettes de l’exercice 2012  2 080 383,30 €
(7) Dépenses de l’exercice 2012 2 428 685,42 €
B = Résultat de Clôture [(6)-(7)] - 348 302,12 €

 (8)Restes à réaliser Recettes 2012 1 514 750,62 €
(9) Restes à réaliser Dépenses 2012  1 352 847,12 €

C = Solde des Restes à réaliser [(8)-(9)] + 161 903,50 €

D = Excédent d'Investissement antérieur reporté - 140 493,75 €

E = B + D = Excédent ou déficit cumulé reporté - 488 795,87 €
F = E + C = Besoin de financement - 326 892,37 €

AFFECTATION Affectation en réserves R 1068 en investissement 684 116,24 €

Report en fonctionnement R 002 795 066,87 €
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POINT 2.3 : Approbation du taux de la taxe d’habitation, de la taxe sur le foncier 
bâti et la taxe sur le foncier non bâti

M. Bernheim souligne que lorsque l'on fait des comparaisons sur la fiscalité, les taux sont moins significatifs  
que le produit des bases qui traduit le dynamisme d'un territoire et sa richesse. Ainsi la commune voisine de  
Cesson à des bases plus importantes que Vert-Saint-Denis et des taux moins élevés, pour autant son produit  
fiscal est au total plus élevé .

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements 
et des régions,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif 2013 article 7311,
VU la Commission Finances du 11 mars 2013
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré  23  voix  pour  et  4  contre   (Mme 
LOYAU, M. EUDE, M. DYWICKI, M. SURENA)
DÉCIDE de fixer le taux des trois taxes directes locales pour l’année 2013 de la façon 
suivante :

PROPOSITION 
DU MAIRE

VOTE DU CONSEIL

Taxe d’habitation 16.46 16.46
Taxe Foncière (Bâti) 29.69 29.69
Taxe foncière (Non Bâti) 76.49 76.49

DIT que la recette correspondante est inscrite au budget primitif 2013

POINT 2.4  : Subvention d’équipement et participation à la charge intercommunale 
2013

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements 
et des régions,
VU l’article L 2321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le budget primitif 2013, les articles 6554, 657362 et 20415,
VU la Commission  Finances du 11 mars 2013,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à 26 voix pour et  1 abstention 
(Mme LOYAU)
APPROUVE les contributions aux organismes de regroupement pour l’année 2013 de la 
façon suivante :

PROPOSITION 
DU MAIRE

VOTE DU CONSEIL

ARTICLE 6554-Contributions aux 
organismes de regroupement

Syndicat Intercommunal de la culture 288 215,75 288 215,75
Syndicat Intercommunal de LIVRY sur SEINE 16 000 16 000
Syndicat Intercommunal des Sports de Cesson 
VSD

735 000 735 000

ARTICLE 20415 SUBVENTIONS 
D’ÉQUIPEMENT AU REGROUPEMENT DE 

COLLECTIVITÉS
Syndicat Intercommunal des Sports 
(investissement)

129 796,09 129 796,09

DIT que la dépense est inscrite au budget primitif 2013
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POINT  2.5 : Attribution d'une subvention aux associations,  aux  établissements 
publics locaux et  au Centre Communal d'Action Sociale 2013

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements 
et des régions,
VU l’instruction budgétaire et comptable M 14,
VU les demandes transmises par les établissements publics locaux et le Centre 
Communal d'Action Sociale,
VU le Budget Primitif 2013,
VU la Commission Finances du 11 mars 2013,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité
DIT que la dépense est inscrite au Budget Primitif 2013.
ATTRIBUE les subventions aux associations, conformément au tableau joint en annexe.
ATTRIBUE les subventions aux établissements publics locaux.
ATTRIBUE les subventions au Centre Communal d'Action Sociale.

ARTICLE 65757- AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX

PROPOSITION VOTE

Coopérative scolaire élémentaire Pasteur 1 020 1 020
Sorties scolaires primaire Pasteur 600 600
Subvention affranchissement primaire Pasteur 54,4 54,4
Projet d’école 254 254

Coopérative scolaire maternelle Pasteur 555 555
Sorties scolaires maternelle Pasteur 400 400
Subvention affranchissement maternelle Pasteur 29,6 29,6
Projet d’école 72 72

Coopérative scolaire élémentaire Rostand 2 175 2 175
Sorties scolaires primaire Rostand 1 400 1 400
Subvention affranchissement primaire Rostand 116 116
Projet d’école 198 198

Coopérative scolaire maternelle Rostand 1 200 1 200
Sorties scolaires maternelle Rostand 600 600
Subvention affranchissement maternelle Rostand 64 64

Coopérative scolaire élémentaire L. Michel 2 415 2 415
Sorties scolaires primaire L. Michel 1 200 1 200
Subvention affranchissement primaire L. Michel 128,8 128,8
Projet d’école 510 510

Coopérative scolaire maternelle L. Michel 1 485 1 485
Sorties scolaires maternelle L. Michel 800 800
Subvention affranchissement maternelle L. Michel 79,20 79,20
Projet d’école 202 202

Coopérative scolaire élémentaire Freinet 2 280 2 280
Sorties scolaires élémentaire Freinet 1 200 1 200
Subvention affranchissement élémentaire Freinet 121,60 121,60
Projet d’école 420 420

Coopérative scolaire maternelle Freinet 1 110 1 110
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Sorties scolaires maternelle Freinet 600 600
Subvention affranchissement maternelle Freinet 59,20 59,20

TOTAL 21 348,80 21 348,8

ARTICLE 657362  – CENTRE COMMUNAL 
D'ACTION SOCIALE

PROPOSITION VOTE

C.C.A.S. 29 719,07 29 719,07
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ASSOCIATIONS Subvention 2010 Subvention 2011 Subvention 2012 Commission 2013

Arts Verts

Commerçants du marché de Vert-Saint-Denis 600,00 € 800,00 € 700,00 € 800,00 €

Plaisirs Créatifs 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 € 300,00 €

Prévention routière 50,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Un bouchon une espérance 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100,00 € 50,00 €

Club des anciens

Partage 77 700,00 € 700,00 € 800,00 € 800,00 € 800,00 €

Tintinnabule

Amicale des policiers retraités de S. et M. 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Amicale du personnel communal verdyonisien

Secours catholique Sénart Sud 400,00 € 550,00 € 600,00 € 700,00 € 600,00 €

Les restos du cœur

Choeur du Balory 800,00 € 800,00 € 800,00 € 800,00 € 800,00 €

Société Melunaise Timbrologie 500,00 € 500,00 € 600,00 € 600,00 € 600,00 €

Chorale Chantevert 400,00 € 400,00 € 450,00 € 500,00 € 450,00 €

PEEP Cesson / Vert-Saint-Denis 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 €

Comité de jumelage Espagne 400,00 € 0,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 €

Allo 3eme age 0,00 € 0,00 €

Lipecle 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €

Galerie expérimentale Conviv'art 0,00 € 0,00 € 100,00 € 200,00 € 100,00 €

La maison d'école 460,00 € 460,00 € 400,00 € 460,00 € 460,00 €

Comité de jumelage roumanie 500,00 € 500,00 €

Ligue contre le cancer 0,00 € 0,00 € 0,00 € 200,00 € 0,00 €

200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €

Adapei77 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

FNACA 500,00 € 0,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €

Pouilly en fête 150,00 € 0,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 €

Elan 2 650,00 € 650,00 € 650,00 € 650,00 € 650,00 €

Scouts et guides de France 0,00 € 0,00 € 0,00 € 100,00 € 0,00 €

L'autre rive, épicerie sociale

Comité de jumelage Keur Macène

Albumine.prod 0,00 € 0,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Secours populaire 500,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 €

Jardin familiaux de Melun 0,00 € 0,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €

Tibet 77 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Les bébés de Sénart 0,00 € 450,00 € 450,00 € 450,00 €

Scrabblacesson 150,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 € 100,00 €

Sénart scrabble 200,00 € 200,00 € 150,00 € 0,00 € 0,00 €

Chevêche 77 0,00 € 0,00 € 50,00 € 0,00 €

Fondation hospitalière Sainte Marie 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Soleil d'automne 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

AFSEP 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Les 4 as 0,00 € 0,00 € 150,00 € 150,00 € 150,00 €

Lire @ Sénart 250,00 € 250,00 € 250,00 € 300,00 € 250,00 €

Association du Bois du Canton 250,00 € 100,00 € 100,00 € 250,00 € 150,00 €

FCPE 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 € 250,00 €

Les Rasmoquettes 400,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 €

Batterie Fanfare de Sénart 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Club Féminin 0,00 € 0,00 € 0,00 € 300,00 € 400,00 €

ADMR 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Urbanité et culture 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

DDNA 0,00 € 0,00 € 200,00 € 200,00 € 200,00 €

Théatre école du Damier 0,00 € 0,00 € 0,00 € 300,00 €

Sospontendo 0,00 € 0,00 € 0,00 € 300,00 €

Café associatif de Cesson et Vert-Saint-Denis 0,00 € 0,00 € 0,00 € 250,00 € 250,00 €

relais de Sénart 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Francas 0,00 € 0,00 € 0,00 € 460,00 € 460,00 €

TOTAL SUBVENTIONS

TOTAL BUDGET 2013

TOTAL DES DEMANDES

MARGE POUR 2013

Subvention 
demandée en 

2013

1 350,00 € 1 100,00 € 1 300,00 € 2 200,00 € 1 500,00 €

1 000,00 €

3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 3 000,00 € 2 800,00 €

1 500,00 € 1 200,00 € 1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Amicale du commissariat de police de moissy 
cramayel

15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 15 000,00 € 12 000,00 €

1 500,00 € 1 700,00 € 1 800,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

2 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €

1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €

Don du sang bénévole de Cesson / Vert-
Saint-Denis

1 000,00 € 1 200,00 € 1 400,00 € 1 700,00 € 1 700,00 €

7 000,00 € 4 000,00 € 3 000,00 € 5 500,00 € 3 000,00 €

1 000,00 €

1 000,00 €

1 000,00 €

1 500,00 €

1 000,00 € 1 000,00 €

41 210,00 € 37 660,00 € 40 700,00 € 46 470,00 € 36 470,00 €

40 500,00 €

46 470,00 €

4 030,00 €
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ASSOCIATIONS
SOCIAL ENVIRONNEMENT REUSSITE EDUCATIVE AUTRES

Arts Verts

800,00 €

Plaisirs Créatifs 300,00 €

Prévention routière 100,00 €

Un bouchon une espérance 50,00 €

Club des anciens

Partage 77 800,00 €

Tintinnabule

600,00 €

Les restos du cœur

Choeur du Balory 800,00 €

600,00 €

Chorale Chantevert 450,00 €

250,00 €

Comité de jumelage Espagne 500,00 €

Allo 3eme age

Lipecle 150,00 €

100,00 €

La maison d'école 460,00 €

Comité de jumelage roumanie 500,00 €

Ligue contre le cancer

200,00 €

Adapei77

FNACA 200,00 €

Pouilly en fête 500,00 €

Elan 2 650,00 €

Scouts et guides de France

L'autre rive, épicerie sociale

Albumine.prod 100,00 €

Secours populaire 500,00 €

Jardin familiaux de Melun 200,00 €

Tibet 77

Les bébés de Sénart 450,00 €

Scrabblacesson 100,00 €

Sénart scrabble

Chevêche 77

Soleil d'automne

AFSEP

Les 4 as 150,00 €

Lire @ Sénart 250,00 €

150,00 €

FCPE 250,00 €

Les Rasmoquettes 400,00 €

Batterie Fanfare de Sénart

Club Féminin 400,00 €

ADMR

Urbanité et culture

DDNA 200,00 €

Théatre école du Damier 300,00 €

Sospontendo 300,00 €

250,00 €

relais de Sénart

Francas 460,00 €

TOTAL
550,00 €

Pourcentage par section 37,70% 1,51% 5,51% 19,63% 35,65%

ANIMATION
&

CULTURE

1 500,00 €

Commerçants du marché de 
Vert-Saint-Denis

2 800,00 €

1 000,00 €

Amicale des policiers retraités 
de S. et M.

Amicale du commissariat de 
police de moissy cramayel

Amicale du personnel 
communal verdyonisien 12 000,00 €

Secours catholique Sénart 
Sud

2 000,00 €

Société Melunaise 
Timbrologie

PEEP Cesson / Vert-Saint-
Denis

Galerie expérimentale 
Conviv'art

Don du sang bénévole de 
Cesson / Vert-Saint-Denis

1 700,00 €

Comité de jumelage Keur 
Macène 3 000,00 €

Fondation hospitalière Sainte 
Marie

Association du Bois du 
Canton

Café associatif de Cesson et 
Vert-Saint-Denis

13 750,00 € 2 010,00 € 7 160,00 € 13 000,00 €
36 470,00 €

42 associations
Subventionnées



POINT 2.6 : Autorisation donnée au Maire de signer la convention constitutive d'un 
groupement de commandes avec le Syndicat d'Agglomération Nouvelle de Sénart, 
portant création d'un accord-cadre relatif à la fourniture et la livraison de matériels 
informatiques

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code des Marchés Publics et notamment son article 8,
VU le Budget Primitif 2013,
VU la Commission  Finances du 11 mars 2013,
VU la convention constitutive du groupement de commandes,
CONSIDERANT  l’opportunité pour la Commune de pouvoir passer un marché avec 
plusieurs autres collectivités sur un domaine répondant aux mêmes contraintes pour 
chacun des membres du groupement,
CONSIDERANT  l'intérêt de passer un marché pour permettre d'obtenir des prix plus 
avantageux,
CONSIDERANT  que le présent groupement est constitué entre la Ville de Vert-Saint-
Denis et le Syndicat d'Agglomération Nouvelle de Sénart,
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité
DÉCIDE d'accepter  la désignation de la Commune de Vert-Saint-Denis comme 
coordonnateur du groupement de commandes et d'effectuer les missions, conformément 
aux dispositions prévues par la convention constitutive, ainsi que le choix du titulaire par 
la Commission d'Appel d'Offres du coordonnateur du groupement.
AUTORISE le Maire à signer la convention et à procéder à l'exécution des stipulations de 
la convention.

POINT 2.7 :  Autorisation donnée au Maire de signer le marché passé selon une 
procédure  formalisée d'appel d'offres ouvert,  relatif  aux missions de contrôles 
techniques  obligatoires sur les bâtiments et équipements communaux, suite à la 
constitution d'un groupement de commandes avec les villes de Cesson, Nandy et 
le Syndicat Intercommunal des Sports de Cesson / Vert-Saint-Denis

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
VU le Code des Marchés Publics et notamment son article 8,

VU le Budget Primitif 2013,
VU la Commission Finances du 11 mars 2013,
VU la convention constitutive du groupement de commandes,
CONSIDERANT  l’opportunité pour la Commune de pouvoir passer un marché avec 
plusieurs autres collectivités sur un domaine répondant aux mêmes contraintes pour 
chacun des membres du groupement,
CONSIDERANT  l'intérêt de passer un marché pour permettre d'obtenir des prix plus 
avantageux,
CONSIDERANT  que le présent groupement est constitué entre la Ville de Vert-Saint-
Denis, la Ville de Cesson, la Ville de Nandy et le Syndicat Intercommunal des Sports de 
Cesson / Vert-Saint-Denis,
CONSIDERANT  les  critères  et  les  modalités  d'attribution  du  marché  ainsi  que  les 
montants minimum et maximum arrêtés,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité
AUTORISE le Maire à lancer les opérations de publication avant l'attribution du marché 
par la Commission d'Appel d'Offres de la Ville.
AUTORISE le Maire à signer le marché et tous les documents  s'y rapportant.
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POINT  2.8 :  ACCEPTATION  DE  L'INTÉGRATION  D'UN  TERRAIN  DANS 
L'INVENTAIRE  ATTENANT A LA RUE DES CORDIERES  (7m²  à prendre sur la 
parcelle C2855 et  13 m² à prendre sur le domaine public non cadastré)

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits des communes, des départements 
et des régions,
VU l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales,
VU la nomenclature comptable M14,
VU l'avis de la Commission  Finances du 11 mars 2013,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité
APPROUVE l’ intégration dans l’inventaire du terrain suivant :

- Terrain de 20m² attenant au 53 rue des Cordières  (7m²  à prendre sur la parcelle 
C2855 et  13 m² à prendre sur le domaine public non cadastré) pour une valeur de 
810 €.

POINT 3.1 : CESSION A TITRE ONEREUX D'UN IMMEUBLE NON BATI ATTENANT A 
LA RUE DES CORDIERES (7m²  à prendre sur la parcelle C2855 et  13 m² à prendre 
sur le domaine public non cadastré)

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions,
VU le courrier du propriétaire du n°53 de la rue des Cordières sollicitant de la Commune 
d'une surface de terrain de 20 m² attenante à sa propriété,
VU  le courrier de la Direction Nationale d'Interventions Domaniales  estimant le prix de 
cession de cette surface à 45 € le m²,
CONSIDÉRANT que pour procéder à l'aliénation de ce terrain il est nécessaire de le 
déclasser du domaine public et de le reclasser dans le domaine privé de la Commune
CONSIDÉRANT  qu'il peut être consenti une réduction de 10 % du prix estimé par la 
Direction Nationale d'Interventions Domaniales après demande de l'intéressé,
Après l'avis de la Commission Finances en date du 11 mars 2013

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité

DECIDE,
- de déclasser un espace de 20 m²  (7m²  à prendre sur la parcelle C2855 et  

13 m² à prendre sur le domaine public non cadastré)  attenant au n°53 de la rue des 
Cordières du domaine public,

− de classer cet espace de 20 m²  dans le domaine privé de la Commune
FIXE, le prix de cession à 810 €,

AUTORISE,  Monsieur le Maire à signer tous les documents utiles à sa cession à titre 
onéreux y compris l'acte notarié

____________________________

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h10

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Pour extrait conforme, Vert-Saint-Denis le 27 mars 2013

Le Maire,
Éric BAREILLE
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